
 

 

        LE 1er  OCTOBRE 2007 
  
 
A   Mr YVES. MARTIN. 
 
Copie à Mr GILLES GARCZYNSKI. 
 
 
 
 

OBJET : Ouverture des négociations annuelles obligatoires 
(NAO) 
 

 
    Monsieur, 
 

Depuis quelques années les négociations annuelles sur 
les salaires se déroulent selon un calendrier trop tardif.  
En effet, des décisions concernant la politique salariale ont 
déjà été prises par la Direction lors de l’élaboration du SBP2. 
 
Par ailleurs , le résultat des NAO devant être mis en 
application pour les rémunérations de mars, ces négociations 
sont trop souvent menées dans la hâte. Ainsi, les dernières 
NAO n’ont débuté que fin décembre, avec des premières 
propositions chiffrées de la Direction qui n’ont été connues 
que le 25 janvier.  
Le 9 février vous avez estimé achevées ces négociations, et la 
demande de réouverture formulée, à juste titre par certains 
syndicats, a été rejetée. 
 
Aussi, la CFE-CGC de TUS vous demande officiellement 
d’ouvrir les NAO dès à présent, afin que la politique salariale 
retenue dans le plan stratégique SBP2 en cours d’élaboration, 
prenne  bien en considération les attentes de tous les 
salariés. 
Cordialement, 
 
 
    
     A brest, THIERRY FAYRET              à Sophia CHRISTIAN COUVREUR 
 Délégué Syndical Central CFE-CGC             Délégué Syndical CFE-CGC 

TUS  BREST ET SOPHIA 




